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Message du directeur général des élections 

C’est avec plaisir que je présente le Rapport sur le rendement 2012-2013 
d’Élections Canada, qui décrit les progrès accomplis dans ses priorités et plans 
pluriannuels pendant l’exercice. 

Au cours du dernier exercice, Élections Canada a continué d’appuyer les 10 commissions 
indépendantes chargées de réviser les limites des circonscriptions fédérales du Canada en 
leur fournissant des services professionnels, financiers et administratifs. L’organisme 
s’est acquitté de toutes ses responsabilités, sans dépasser son budget. 

J’aimerais d’ailleurs souligner la diligence avec laquelle les commissions indépendantes 
ont rempli leur mandat. Les rapports préliminaires des 10 commissions ont été publiés au 
plus tard en février 2013, conformément à la loi, et trois rapports finaux avaient été 
soumis au 31 mars 2013. En tout, 136 audiences publiques ont eu lieu partout au Canada, 
et plus de 2 000 personnes ont demandé à prendre la parole devant les commissions pour 
donner leur avis sur les propositions. Ce chiffre représente plus du double du nombre de 
présentations faites au dernier redécoupage en 2002; c’est donc dire que la participation 
au processus a augmenté. 

Je tiens également à souligner la rapidité avec laquelle le Comité permanent de la 
procédure et des affaires de la Chambre a étudié les rapports préliminaires des 
commissions. Au 31 mars 2013, le Comité avait terminé son examen pour 6 des 
10 provinces. Le décret de représentation décrivant les nouvelles circonscriptions devrait 
être prêt, comme prévu, en octobre 2013, ce qui donnera largement le temps aux entités 
politiques de s’adapter aux nouvelles limites avant la prochaine élection générale. 

Pendant l’exercice visé par le présent rapport, Élections Canada a poursuivi ses activités 
courantes liées aux scrutins. Les vérifications du financement politique pour l’élection 
générale de mai 2011 ont en grande partie été réalisées au cours de cet exercice. Par 
ailleurs, au printemps 2012, j’ai soumis mon rapport sur les évaluations de la 41e élection 
générale. Nous avons également conduit avec succès des élections partielles dans 
Toronto–Danforth le 19 mars 2012, ainsi que dans Calgary-Centre, Durham et Victoria le 
26 novembre 2012. 

Fidèle à ses objectifs à long terme que sont la confiance, l’engagement et l’accessibilité, 
Élections Canada a poursuivi la mise en œuvre de son plan triennal visant à offrir aux 
électeurs des méthodes d’inscription et de vote plus variées et plus modernes.  

Pour appuyer ce plan et faire en sorte qu’il réponde aux besoins et aux attentes des 
Canadiens, nous multiplions les activités de consultation en vue de la prochaine élection 
générale. Au cours du dernier exercice, nous avons tenu des réunions, organisé des 
comparutions et présenté des rapports préliminaires afin d’obtenir les commentaires du 
Comité consultatif des partis politiques et des parlementaires, par l’entremise du Comité 
permanent de la procédure et des affaires de la Chambre. 
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L’organisme a également multiplié les consultations auprès des groupes qui font face à 
des obstacles dans le processus électoral afin de mieux les comprendre et d’améliorer 
l’accès au vote lors de l’élection générale de 2015. Nous avons poursuivi nos efforts 
visant à susciter l’intérêt des futurs et des jeunes électeurs, en collaborant avec un large 
éventail de partenaires pour sensibiliser les jeunes à l’importance de la démocratie et du 
vote. Nous avons également travaillé avec des organismes représentant les personnes 
handicapées pour assurer l’entière accessibilité de notre site Web; au 31 mars 2013, cet 
objectif était presque atteint.  

Un nouveau commissaire aux élections fédérales a été nommé en juillet 2012; son 
mandat est de continuer de veiller à l’observation et à l’exécution de la Loi électorale du 
Canada. 

Les enjeux issus de l’élection générale de mai 2011 ont contraint l’organisme à réorienter 
certaines de ses priorités au cours de l’exercice. 

En réponse aux incidents relatifs à des communications trompeuses avec les électeurs, 
j’ai présenté un rapport au Parlement en mars 2013. Ce rapport traite des mesures de 
prévention, de conformité et d’exécution de la loi qui devraient être prises à cet égard.  

Même si les tribunaux n’ont trouvé aucune preuve de votes inadmissibles dans la 
circonscription d’Etobicoke-Centre à l’élection générale de 2011, les erreurs de 
procédure et de tenue des documents commises le jour du scrutin ont soulevé des doutes 
importants quant à la capacité de rendre compte de la conduite d’une élection. C’est 
pourquoi j’ai demandé à un expert-conseil indépendant du domaine électoral de préparer 
un rapport sur les façons d’accroître la conformité aux procédures le jour du scrutin. Ce 
rapport a été publié en avril 2013. 

Élections Canada a commencé à mettre en place des mesures administratives pour régler 
les enjeux mis en évidence dans ces deux rapports. Toutefois, les améliorations requises 
ne sauraient être apportées uniquement par de telles mesures.  

Ces deux rapports recommandent des modifications législatives précises pour accroître la 
conformité, maintenir la confiance des Canadiens dans le système électoral et son 
administration, et améliorer les services qu’ils reçoivent pendant une élection. Ces 
modifications doivent être apportées au plus tard au printemps 2014 afin d’être 
promulguées à temps pour la prochaine élection générale en 2015. Je me ferai un plaisir 
de collaborer avec les parlementaires à cette fin. 
 
 
 

 __________________________________  
 
Marc Mayrand 
Directeur général des élections du Canada 
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Section I : Survol de l’organisme 

Raison d’être 

Le Bureau du directeur général des élections, communément appelé Élections Canada, est 
un organisme indépendant et non partisan qui relève directement du Parlement. Son 
mandat consiste à : 

• être prêt à conduire une élection générale ou partielle ou un référendum fédéral; 

• administrer le régime de financement politique prévu par la Loi électorale du 
Canada; 

• surveiller l’observation de la législation électorale et la faire appliquer; 

• enquêter sur des allégations qui pourraient révéler des infractions à la Loi; 

• exécuter des programmes d’information et d’éducation de l’électorat; 

• appuyer les commissions de délimitation indépendantes chargées de réviser les 
limites des circonscriptions fédérales après chaque recensement décennal; 

• mener des études sur d’autres méthodes de vote et, sous réserve de l’approbation des 
parlementaires, mettre à l’essai des processus de vote électroniques en vue de scrutins 
futurs. 

Responsabilités 

Dans le cadre de son mandat, Élections Canada nomme, forme et soutient des directeurs 
du scrutin et s’adjoint quelque 30 agents de liaison en région partout au Canada. Il tient 
aussi à jour le Registre national des électeurs, utilisé pour préparer les listes électorales 
préliminaires au début d’un scrutin, de même que l’information de géographie électorale 
qui sert à produire les cartes et les autres produits géographiques utilisés lors de scrutins. 

L’organisme est également responsable de ce qui suit : 

• enregistrer les entités politiques, dont les partis politiques, les associations de 
circonscription, les candidats, les candidats à la direction, les tiers qui font de la 
publicité électorale et les comités référendaires; 

• administrer les allocations, les remboursements et les indemnités versés aux candidats 
admissibles, aux partis enregistrés et aux vérificateurs; 

• veiller au respect de la Loi électorale du Canada et des règles du financement 
politique, pendant et entre les élections; 

• divulguer des données sur les partis enregistrés, les associations de circonscription, 
les candidats à l’investiture et à la direction des partis enregistrés, les candidats, les 
tiers et les comités référendaires, y compris leurs rapports financiers; 
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• recommander au Parlement des modifications à la Loi électorale du Canada visant à 
en assurer une meilleure administration. Pour ce faire, il produit un rapport de 
recommandations après une élection générale, fournit des conseils éclairés et présente 
des rapports spéciaux. 

Par ailleurs, le directeur général des élections nomme le commissaire aux élections 
fédérales. Le mandat du commissaire consiste à protéger l’intégrité du processus électoral 
en veillant à l’observation et à l’exécution de la Loi électorale du Canada et de la Loi 
référendaire. Il exerce ses fonctions indépendamment de toute ingérence politique ou 
gouvernementale, assisté d’enquêteurs, d’avocats et d’un personnel administratif. Dans 
l’exercice de son mandat, il est guidé par les principes de l’indépendance, de 
l’impartialité, de l’équité et de la bonne foi. 

Le directeur général des élections nomme également l’arbitre en matière de 
radiodiffusion. Ce dernier répartit le temps d’antenne payant et gratuit entre les partis 
politiques et règle les différends qui peuvent survenir entre les partis et les 
radiodiffuseurs. 
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Résultat stratégique et architecture d’alignement des programmes 

Élections Canada vise un seul résultat stratégique qui est appuyé par l’architecture 
d’alignement des programmes (AAP) suivante1 : 

 



Rapport ministériel sur le rendement 2012-2013 

6 Bureau du directeur général des élections 

Priorités organisationnelles 

Priorité Type Programme 

Appuyer le processus de révision 
des limites des circonscriptions 

Déjà établie Opérations électorales 
Services internes 

Élections Canada a appuyé le processus de révision des limites des circonscriptions en fournissant aux 
10 commissions indépendantes des services professionnels, financiers et administratifs. À la fin de 
l’exercice, les commissions avaient respecté toutes les échéances fixées par la loi : tous les rapports 
préliminaires avaient été présentés au président de la Chambre des communes, et trois rapports finaux 
avaient été soumis. Au 31 mars 2013, le Comité permanent de la procédure et des affaires de la Chambre 
avait terminé d’étudier 6 des 10 rapports. Les commissions ont terminé leurs travaux en septembre 2013 
comme prévu.  
 
Élections Canada dispose de sept mois pour remplir ses obligations légales à la suite de la proclamation 
du nouveau décret de représentation en octobre 2013. En 2012-2013, il a terminé la planification et les 
préparatifs nécessaires à la mise en œuvre des nouvelles limites. 

 

Priorité Type Programme 

Améliorer les services aux 
électeurs et aux entités politiques 
(priorité pluriannuelle) 

Nouvelle Opérations électorales 
Régulation des activités électorales 
Engagement électoral 
Services internes 

Élections Canada a poursuivi la mise en œuvre de son plan triennal d’amélioration des services aux 
électeurs par diverses initiatives, comme la modernisation du système d’inscription des électeurs en 
région, la révision de sa politique d’identification des électeurs, la refonte des opérations de vote et le 
renouvellement des services de renseignements au public.  
 
Pour améliorer la participation et réduire les obstacles, l’organisme a réalisé et diffusé des études sur la 
participation électorale, a tenu une table ronde nationale sur la participation électorale des jeunes et a 
communiqué des abrégés d’études à des organisations nationales d’enseignants, de jeunes et 
d’Autochtones. Il a également élaboré des plans en vue de rendre le processus électoral plus accessible 
aux Canadiens handicapés. 
 
Pour améliorer les services aux entités politiques, Élections Canada a développé ses capacités de 
présentation électronique des rapports financiers, lancé des formulaires en ligne et fourni des ressources 
d’information et de formation électroniques. 
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Analyse des risques 

Le grand thème du Rapport sur les plans et les priorités 2012-2013 d’Élections Canada  
était la gestion des risques découlant des mesures d’économie issues du budget fédéral de 
mars 2010. Le principal risque pour Élections Canada était la possibilité de ne pas être en 
mesure de gérer ses dépenses salariales pour les postes à durée indéterminée à même son 
crédit annuel jusqu’en 2014 sans recourir à des budgets supplémentaires. 
 

Risques Stratégie d’atténuation des 
risques 

Lien avec 
l’architecture 

d’alignement des 
programmes 

Lien avec les priorités 
organisationnelles 

Risques 
découlant des 
mesures 
d’économie 
issues du budget 
fédéral de 
mars 2010 

Au terme d’un exercice de 
budgétisation à base zéro mené en 
2012-2013, l’organisme a 
réaffecté certaines ressources à 
ses grandes priorités.  
 
Pour faire face aux contraintes 
budgétaires, Élections Canada a 
pris des mesures de 
réaménagement des effectifs en 
vue d’abolir 32 postes permanents 
pourvus. Ces mesures visaient à 
s’assurer que l’organisme puisse 
mener ses activités dans les 
limites de son crédit annuel.  
 

Opérations 
électorales 
 
Régulation des 
activités 
électorales 
 
Engagement 
électoral 
 
Services internes 
 

Les dépenses législatives 
globales d’Élections Canada 
seront orientées par les 
activités de préparation 
requises en vue de l’élection 
générale de 2015. Le travail 
découlant des deux rapports 
récemment publiés pour 
renforcer l’intégrité du 
système électoral et de son 
administration entraînera 
des dépenses 
supplémentaires. À cet 
égard, l’adoption par le 
gouvernement de mesures 
de réforme électorale sera 
un facteur important, 
puisqu’elle obligera sans 
doute Élections Canada à 
revoir son budget de 
fonctionnement au cours des 
prochaines années. 
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Sommaire – Rendement  

Ressources financières – Total pour l’organisme (en milliers de dollars) 
Total des dépenses 

budgétaires 
(Budget principal des 

dépenses) 
2012-2013 

Dépenses prévues 
2012-2013 

Total des 
autorisations 

(crédits disponibles) 
2012-2013 

Dépenses réelles 
(crédits utilisés) 

2012-2013 

Écart*  
(entre les 
dépenses 

prévues et 
réelles) 

144 158 136 223 122 662 119 580 16 643 

*L’écart entre les dépenses prévues et réelles est expliqué ci-dessous, dans le tableau « Sommaire du rendement total ».  

Ressources humaines (en équivalents temps plein ou ETP) 

Ressources prévues 
2012-2013 

Ressources réelles 
2012-2013 

Écart 
2012-2013 

497  486  11  

Sommaire du rendement par rapport au résultat stratégique et aux programmes (en 
milliers de dollars) 
 
Résultat stratégique : Un cadre électoral accessible que les Canadiens utilisent avec 
confiance 

Programme 
 

Total des 
dépenses 

budgétaires 
(Budget 

principal des 
dépenses) 
2012-2013 

Dépenses prévues 
Total des 

autorisations 
(crédits 

disponibles) 
2012-2013 

Dépenses réelles*  
(crédits utilisés) 

2012-2013 2013-2014 2014-2015 2012-2013 2011-2012 2010-2011 

Opérations 
électorales 41 528 41 528 36 641 35 246 38 090 37 009 202 833 52 086 

Régulation des 
activités 
électorales 

46 610 38 675 28 072 19 827 38 681 37 509 102 958 37 914 

Engagement 
électoral  10 310 10 310 8 939 9 063 8 106 7 861 7 893 9 809 

Sous-total 98 448 90 513 73 652 64 136 84 877 82 379 313 684 99 809 

*L’écart entre les dépenses prévues et réelles est expliqué ci-dessous, dans le tableau « Sommaire du rendement total ».  
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Sommaire du rendement des Services internes (en milliers de dollars) 
Services 
internes 

Total des 
dépenses 

budgétaires 
(Budget 

principal des 
dépenses)  
2012-2013 

Dépenses prévues Total des 
autorisations 

(crédits 
disponibles) 
2012-2013 

Dépenses réelles  
(crédits utilisés) 

2012-2013 2013-2014 2014-2015 2012-2013 2011-2012 2010-2011 

Services 
internes 45 710 45 710 42 202 32 979 37 785 37 201 35 668 47 209 

Sous-total 45 710 45 710 42 202 32 979 37 785 37 201 35 668 47 209 

Sommaire du rendement total (en milliers de dollars) 
Résultat 

stratégique 
et Services 

internes 

Total des 
dépenses 

budgétaires 
(Budget 

principal des 
dépenses)  
2012-2013 

Dépenses prévues Total des 
autorisations 

(crédits 
disponibles) 
2012-2013 

Dépenses réelles  
(crédits utilisés) 

2012-2013 2013-2014 2014-2015 2012-2013 2011-2012 2010-2011 

 144 158 136 223 115 854 97 115 122 662 119 580 349 352 147 018 
Total 144 158 136 223 115 854 97 115 122 662 119 580 349 352 147 018 

 

Le tableau ci-dessus montre l’évolution des dépenses de 2010-2011 à 2014-2015. Les 
dépenses sont considérablement plus élevées en 2011-2012 en raison de la tenue de la 
41e élection générale.  

L’écart de 16,6 millions de dollars entre les dépenses prévues (136,2 millions)2 et réelles 
(119,6 millions) de l’organisme pour 2012-2013 est attribuable à ce qui suit : 

• la réduction de 4,2 millions de son budget de fonctionnement, qui a fait passer le total 
des compressions budgétaires à 7,5 millions en 2012-2013. Selon les directives du 
Secrétariat du Conseil du Trésor, cette réduction représente un surplus; 

• les dépenses de fonctionnement et d’entretien, qui étaient en dessous des prévisions 
de 8,8 millions, du fait que l’organisme a réorienté ses priorités et qu’il s’est efforcé 
de gérer les pressions financières à moyen terme sur l’enveloppe salariale de ses 
employés permanents (p. ex. en gelant et en retardant la dotation, et en prenant des 
mesures de réaménagement des effectifs); la réorientation des priorités et les mesures 
de réaménagement des effectifs ont amené des dépenses de fonctionnement, 
d’entretien et de projet moins élevées que prévu; 

• le retard du déménagement dans son nouvel immeuble à Gatineau (pour des 
précisions, consulter la section « Services internes » ci-dessous), qui a entraîné le 
report à 2013-2014 de dépenses totalisant 3,6 millions de dollars. 
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Profil des dépenses 

Cadre financier d’Élections Canada 
Le double mécanisme de financement d’Élections Canada et ses pratiques de 
planification témoignent du caractère unique de son mandat. L’organisme est en partie 
financé par un crédit annuel qui couvre le salaire du personnel permanent et n’est pas 
affecté par le cycle électoral. Toutefois, compte tenu de l’imprévisibilité des scrutins, une 
autorisation législative lui permet aussi de prélever des fonds directement sur le Trésor.  

Cette autorisation législative couvre toutes ses autres dépenses, y compris les dépenses de 
fonctionnement et les dépenses supplémentaires engendrées par la préparation et la 
conduite des scrutins, le remboursement des dépenses électorales aux candidats et aux 
partis admissibles et l’application de la Loi électorale du Canada. Les dépenses liées aux 
élections ne sont pas prises en compte dans les dépenses prévues, tant qu’une élection 
n’est pas déclenchée. 

Tendance des dépenses de l’organisme 
 

 

Le graphique ci-dessus montre les tendances des dépenses de 2009-2010 à 2015-2016. 
Les dépenses sont considérablement plus élevées en 2011-2012 en raison de la tenue de 
la 41e élection générale.  

La réduction graduelle dans les dépenses de 2012-2013 à 2015-2016 est attribuable à ce 
qui suit : 

• Élections Canada a pris des mesures afin de respecter l’esprit du plan d’action du 
gouvernement fédéral pour la réduction du déficit. L’organisme a réduit son budget 
de fonctionnement annuel de 7,5 millions de dollars à compter de l’exercice 2012-
2013. 
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• Les dépenses pour des activités qui ne font pas partie de son budget de 
fonctionnement annuel se termineront en 2013-2014, notamment celles liées à la 
révision des limites des circonscriptions et à son déménagement à Gatineau. 

• Le projet de loi C-13 ayant reçu la sanction royale le 15 décembre 2011, les 
allocations trimestrielles aux partis politiques enregistrés sont en voie d’être éliminées 
et prendront fin le 1er avril 2015. 

Budget des dépenses par crédit voté 

Pour plus de renseignements sur les crédits organisationnels et/ou les dépenses 
législatives d’Élections Canada, veuillez consulter les Comptes publics du Canada 2013 
(volume II). Une version électronique des Comptes publics de 2013 se trouve sur le site 
Web de Travaux publics et Services gouvernementaux Canada 3. 
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Section II : Analyse des programmes à l’appui du résultat 
stratégique 

Résultat stratégique  

Le Bureau du directeur général des élections vise l’atteinte d’un seul résultat stratégique : 

Un cadre électoral accessible que les Canadiens utilisent avec confiance 

Pour faciliter l’atteinte de ce résultat, l’organisme s’est doté d’une architecture 
d’alignement des programmes comprenant trois programmes dont bénéficient 
directement les Canadiens4. 

Programme Résultat attendu 

Opérations électorales Le processus électoral est accessible, et il est administré 
avec équité et efficacité.  

Régulation des activités électorales 
Les Canadiens font confiance à Élections Canada pour 
administrer et faire appliquer la législation électorale avec 
équité. 

Engagement électoral Les Canadiens participent au processus électoral en toute 
connaissance de cause. 

Le quatrième programme, Services internes, aide Élections Canada à atteindre les 
résultats attendus de ces trois premiers programmes. 

Pour ce qui est de l’évaluation du rendement, la plupart des programmes 
d’Élections Canada produisent des résultats pour les Canadiens en période d’élection 
générale, et ces résultats sont publiés dans un rapport subséquent. Certain indicateurs de 
rendement sont mesurés par des sondages auprès des électeurs, des candidats et des 
fonctionnaires électoraux. Ces sondages sont disponibles en ligne5. Au cours d’un 
exercice sans élection générale, l’organisme rend compte de son rendement en fonction 
des élections partielles. Toutefois, les résultats obtenus lors d’élections partielles ne 
peuvent pas être comparés à ceux obtenus lors d’élections générales. De plus, les 
indicateurs de rendement ne sont pas tous évalués lors des élections partielles. 
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Programme 1 : Opérations électorales 

Description 
Ce programme permet à Élections Canada d’administrer les scrutins de façon équitable et 
efficiente, en tout temps, afin que les Canadiens puissent exercer leur droit de voter à une 
élection ou à un référendum fédéral. À cette fin, l’organisme s’assure que le processus 
électoral est accessible et sans cesse amélioré en fonction des besoins des électeurs. 

Ressources financières (en milliers de dollars) 

Total des dépenses 
budgétaires  

(Budget principal 
des dépenses)  

2012-2013 

Dépenses prévues 
2012-2013 

Total des 
autorisations  

(crédits disponibles)  
2012-2013 

Dépenses réelles 
(crédits utilisés) 

2012-2013 

Écart  
2012-2013 

41 528 41 528 38 090 37 009 4 519 

Ressources humaines (en équivalents temps plein ou ETP) 

Ressources prévues 
 2012-2013 

Ressources réelles  
2012-2013 

Écart 
2012-2013 

215 204 11 

Résultats en matière de rendement 

Résultat attendu Indicateurs de 
rendement* 

Résultats obtenus** 

Le processus électoral 
est administré avec 
équité et efficacité. 

Coût des élections par 
électeur. 

On estime que les quatre élections partielles ont 
coûté 3,6 millions de dollars au total, soit environ 
10,02 $ par électeur inscrit. Ce chiffre se 
rapproche du coût moyen des 20 dernières 
élections partielles, qui est de 10,79 $ par électeur 
inscrit. 

Pourcentage de 
Canadiens qui estiment 
qu’Élections Canada 
administre les élections 
de manière équitable. 

Selon les sondages d’opinion publique effectués 
après les élections partielles de 2012, plus des 
trois quarts des électeurs admissibles estimaient 
qu’Élections Canada avait conduit les élections 
partielles de façon plutôt équitable ou très 
équitable (89 % dans Toronto–Danforth, 83 % 
dans Durham, 82 % dans Victoria et 77 % dans 
Calgary-Centre). Il est à noter qu'entre 10 % et 
19 % des répondants à cette question ne savaient 
pas ou n’avaient pas d’opinion : 10 % dans 
Toronto–Danforth, 14 % dans Durham, 16 % dans 
Victoria et 19 % dans Calgary-Centre. 
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Résultat attendu Indicateurs de 
rendement* 

Résultats obtenus** 

Élections Canada est 
prêt à tenir un scrutin 
n’importe quand. 

Pourcentage de bureaux 
des directeurs du scrutin 
qui sont pleinement 
opérationnels dans les 
sept jours suivant le 
début d’un scrutin. 

Tous les bureaux des quatre élections partielles de 
2012 étaient opérationnels dans les sept jours 
suivant le début de la période électorale, atteignant 
ainsi toutes les cibles opérationnelles. 
 
 

Les Canadiens ont la 
possibilité d’exercer 
leur droit de vote.  
 

Pourcentage de 
non-votants qui 
affirment ne pas avoir 
voté pour des raisons 
administratives. 

Le pourcentage de non-votants qui ont affirmé ne 
pas avoir voté en raison du processus électoral ou 
des procédures est de 5 % dans Toronto–Danforth, 
10 % dans Victoria, 9 % dans Durham et 14 % 
dans Calgary-Centre. Même si ces chiffres 
concordent avec ceux d’une élection générale, il 
n’existe aucun point de comparaison fiable. 

Pourcentage de bureaux 
de scrutin ouverts à 
l’heure prévue. 

Tous les bureaux ont ouvert à l’heure dans 
Toronto–Danforth, Calgary-Centre et Durham; 
dans Victoria, un des 237 bureaux a ouvert en 
retard. Ainsi, toutes élections partielles 
confondues, plus de 99 % des bureaux ont ouvert à 
l’heure prévue. 

Pourcentage d’électeurs 
qui sont satisfaits de leur 
expérience de vote. 

Selon les sondages d’opinion publique réalisés 
après les élections partielles de 2012, presque tous 
les électeurs :  

• ont trouvé qu’il était très facile ou plutôt facile 
de voter (99 % dans Durham, 98 % dans 
Toronto–Danforth, 97 % dans Calgary-Centre et 
96 % dans Victoria); 

• ont trouvé que leur lieu de scrutin était à une 
distance raisonnable de leur lieu de résidence 
(99 % dans Victoria, 98 % dans Toronto–
Danforth, 97 % dans Durham et 96 % dans 
Calgary-Centre); 

• ont trouvé le temps d’attente raisonnable (99 % 
dans Toronto–Danforth, 98 % dans Calgary-
Centre et Durham, et 96 % dans Victoria). 

Les Canadiens 
reçoivent l’information 
et le soutien dont ils 
ont besoin pour 
participer à des 
élections. 

Pourcentage de 
Canadiens qui sont au 
courant des diverses 
méthodes de vote 
possibles. 

Environ la moitié des électeurs ont dit savoir qu’il 
était possible de voter par la poste en tout 
temps lors de l’élection (54 % dans Victoria, 50 % 
dans Durham, 49 % dans Calgary-Centre et 44 % 
dans Toronto–Danforth). 

Pourcentage de 
Canadiens qui savent 
comment et où voter. 

La vaste majorité des électeurs ont dit qu’ils 
étaient au courant de la tenue d’une élection 
partielle dans leur circonscription (96 % dans 
Toronto–Danforth, 95 % dans Victoria, 94 % dans 
Durham et 83 % dans Calgary-Centre).  

La majorité des électeurs se rappelaient avoir reçu 
une carte d’information de l’électeur (CIE) (92 % 
dans Toronto–Danforth et Durham,  
87 % dans Victoria et 69 % dans Calgary-Centre).  
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Résultat attendu Indicateurs de 
rendement* 

Résultats obtenus** 

La majorité d’entre eux ont cité la CIE comme 
principale source d’information sur le moment et 
l’endroit où voter (92 % dans Toronto–Danforth, 
68 % dans Durham, 66 % dans Victoria et 55 % 
dans Calgary-Centre). 

Les Canadiens ont 
accès rapidement aux 
résultats du scrutin, et 
ces résultats traduisent 
fidèlement leurs choix. 

Pourcentage de bureaux 
de scrutin qui 
transmettent les résultats 
préliminaires après leur 
fermeture. 

Tous les bureaux de scrutin des quatre élections 
partielles ont transmis les résultats préliminaires 
après leur fermeture, atteignant ainsi toutes les 
cibles opérationnelles. 

Différence entre les 
résultats préliminaires et 
les résultats validés. 

Résultats non présentés pour l’instant. 

Différence entre les 
résultats déclarés et les 
résultats issus de 
dépouillements 
judiciaires. 

Aucun dépouillement n’a été demandé. 

Les commissions 
électorales 
indépendantes sont 
capables de remplir 
leurs obligations 
prévues par la Loi sur 
la révision des limites 
des circonscriptions 
électorales. 

Pourcentage de 
commissions qui sont 
satisfaites des services et 
de l’appui fournis par 
Élections Canada. 

L’évaluation est en cours; les résultats seront 
présentés dans le prochain rapport sur le 
rendement. 

*Les cibles de rendement sont en cours d’élaboration. 
** Dans les cas où un indicateur est appliqué pour la première fois à des élections partielles, les résultats obtenus serviront de 
référence pour les prochains rapports. 

Analyse du rendement et leçons apprises  

Appui du processus de révision des limites des circonscriptions 
Élections Canada a continué d’appuyer les commissions de délimitation des 
circonscriptions électorales en leur fournissant un éventail de services professionnels, 
financiers et administratifs, ce qui leur a permis de préparer et de publier leur proposition, 
d’en informer le public, de tenir des audiences publiques à divers endroits et de publier 
leurs rapports. Les commissions ont respecté les échéances et toutes les autres exigences 
de la Loi sur la révision des limites des circonscriptions électorales. 

Au 21 février 2013, Élections Canada avait reçu et soumis au président de la Chambre 
des communes les rapports préliminaires des 10 commissions. Au 31 mars 2013, le 
Comité permanent de la procédure et des affaires de la Chambre avait terminé d’étudier 
ceux de Terre-Neuve-et-Labrador, de l’Île-du-Prince-Édouard, du Nouveau-Brunswick, 
de la Nouvelle-Écosse, du Manitoba et de l’Alberta, et avait commencé à étudier ceux de 
la Saskatchewan et de la Colombie-Britannique. Élections Canada a renvoyé aux 
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commissions les oppositions et les procès-verbaux du Comité, comme il y était tenu. Au 
31 mars 2013, les commissions pour l’Île-du-Prince-Édouard, la Nouvelle-Écosse et le 
Manitoba avaient soumis leur rapport définitif. 

En prévision de l’élection générale de 2015, l’organisme s’est doté d’un plan pour la mise 
en œuvre des nouvelles limites des circonscriptions. Il dispose de sept mois pour se 
conformer aux exigences de la loi après la proclamation du décret de représentation, 
prévue en septembre 2013. Il doit entre autres enregistrer les associations de 
circonscription, nommer les directeurs du scrutin, géocoder quelque 15 millions 
d’adresses en fonction des nouvelles circonscriptions et sections de vote, et mettre à jour 
le Registre national des électeurs. 

Pour ce qui est des leçons apprises, Élections Canada évaluera le succès du processus de 
révision des limites des circonscriptions et présentera ses conclusions dans un rapport 
interne attendu à l’automne 2013. 

Harmonisation des sections de vote avec les îlots de recensement 
En prévision de la mise en œuvre des nouvelles circonscriptions, Élections Canada 
cherche à harmoniser les limites des sections de vote avec les données géographiques du 
recensement, par souci d’efficacité et pour faciliter l’accès aux données démographiques 
du recensement par section de vote. 

En 2012-2013, nous avons réalisé une analyse de rentabilité pour cette initiative et avons 
dressé une liste des exigences opérationnelles. Nous avons également consulté les 
directeurs du scrutin et le Comité consultatif des partis politiques (CCPP) sur les 
principaux progrès, et nous avons entrepris de modifier les systèmes géographiques en 
conséquence. 

Amélioration des services aux électeurs 
Comme prévu, Élections Canada a lancé la première phase du Service d’inscription en 
ligne des électeurs au printemps 2012. Ce service permet aux électeurs canadiens de gérer 
eux-mêmes leurs renseignements d’inscription en ligne, dans un premier temps entre les 
élections. Au cours de la première année, quelque 13 000 demandes de confirmation, de 
mise à jour et d’ajout ont été traitées. 

Pour l’élection générale de 2015, Élections Canada entend moderniser le système 
d’inscription des électeurs en région pour permettre l’accès à une liste électorale 
nationale centralisée et protégée, rendre le Service d’inscription en ligne des électeurs 
accessible en période électorale, et offrir des services d’inscription complets à d’autres 
lieux ciblés. En 2012-2013, Élections Canada a terminé de planifier le projet et de lui 
affecter des ressources, a constitué une équipe de projet et a déployé le premier module 
de la nouvelle application Web à des fins d’essai. 

L’organisme a continué d’examiner la faisabilité d’offrir le vote par bulletin spécial à de 
nouveaux endroits au cours de la prochaine élection générale, afin de mieux servir les 
étudiants, les Autochtones et d’autres groupes. En 2012-2013, il a terminé l’analyse de 
rentabilité connexe.  
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Élections Canada a mis en veilleuse le projet pilote de vote par Internet prévu pour la 
prochaine élection générale, en raison de la réduction de son budget de fonctionnement, 
de la nécessité de prioriser le renforcement de la conformité aux procédures le jour du 
scrutin et du fait qu’il n’existe actuellement pas au niveau national de solution 
d’authentification des utilisateurs. Le projet pilote n’aura lieu qu’après la prochaine 
élection générale. Entre-temps, Élections Canada continue de suivre la recherche et les 
essais réalisés dans d’autres administrations au sujet du vote par Internet. 

Des progrès ont été réalisés dans la mise sur pied d’un projet pilote visant à restructurer 
les opérations aux bureaux de vote ordinaires et par anticipation. Ce projet fera appel à la 
technologie pour offrir aux électeurs des services plus uniformes, efficaces et simples, 
tout en améliorant les conditions de travail et en simplifiant la formation des 
fonctionnaires électoraux. En 2012-2013, Élections Canada a terminé de planifier le 
projet et de lui affecter des ressources, notamment en acquérant une expertise 
professionnelle et en constituant une équipe de projet. Le renforcement de la conformité 
aux procédures le jour du scrutin fait partie intégrante du nouveau modèle. Un plan de 
consultation des intervenants a également été préparé. 

Élections Canada a continué d’examiner la possibilité de permettre à tous les électeurs 
d’utiliser leur carte d’information de l’électeur (CIE), avec une autre pièce autorisée, pour 
prouver leur identité et leur adresse. En 2012-2013, l’organisme a commencé à réviser sa 
politique d’identification des électeurs afin, notamment, d’étendre l’utilisation de la CIE 
à tous les électeurs.  

L’examen des services de renseignements au public offerts en période électorale s’est 
poursuivi, de même que les efforts pour améliorer la capacité de réponse par courriel. En 
2012-2013, nous avons effectué une analyse de rentabilité et établi une équipe de projet. 
Nous avons également dressé une liste des exigences opérationnelles préliminaires. 

Examen de la conformité aux procédures le jour du scrutin 
Un examen de la conformité a été entrepris à la suite des erreurs de procédure et de tenue 
des documents qui se sont produites aux bureaux de scrutin d’Etobicoke-Centre lors de 
l’élection générale de mai 2011. En 2012-2013, Élections Canada a demandé à un expert-
conseil indépendant en gestion électorale d’effectuer un examen de la conformité aux fins 
suivantes :   

• évaluer les processus de vote et d’inscription des électeurs à la lumière de ce qui s’est 
produit dans Etobicoke-Centre; 

• évaluer l’efficacité des mesures de contrôle existantes; 

• formuler des recommandations pour améliorer la conformité; 

• faire participer les intervenants clés à la mise en place de solutions pour l’élection 
générale de 2015 et les suivantes. 
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Des intervenants clés (partis politiques, directeurs du scrutin, fonctionnaires électoraux de 
première ligne, organismes électoraux provinciaux et territoriaux, etc.) ont participé 
activement à l’examen. De plus, les mesures additionnelles de renforcement de la 
conformité prises lors des élections partielles de novembre 2012 ont fourni des données 
précieuses pour cet examen. 

Le rapport final6 de l’expert-conseil indépendant, qui comprend la réponse de la direction 
à ses recommandations, a été présenté au Comité permanent de la procédure et des 
affaires de la Chambre en avril 2013. Élections Canada est d’accord avec l’expert-conseil 
pour dire que le processus de vote doit être complètement remanié à long terme, mais 
qu’il ne peut pas l’être à temps pour l’élection générale de 2015.  

Entre-temps, Élections Canada prend des mesures administratives pour accroître la 
conformité aux procédures le jour du scrutin. Le renforcement de la conformité fait partie 
intégrante des initiatives prévues pour l’élection générale de 2015, comme l’inscription 
en ligne des électeurs ainsi que les programmes de recrutement et de formation des 
travailleurs électoraux. Parmi les nouvelles initiatives prévues, mentionnons également la 
révision et la simplification des formulaires et des procédures ainsi que la réalisation 
d’une vérification postélectorale de la conformité. L’organisme continuera de consulter le 
CCPP à mesure que ces initiatives progressent. 

Toutefois, ces améliorations administratives auront peu d’effets si elles ne 
s’accompagnent pas de modifications législatives précises. La plupart de ces 
modifications ont été mentionnées dans le rapport de recommandations présenté au 
Parlement en 2010 ainsi que dans la réponse de la direction d’Élections Canada à 
l’examen de la conformité. 

Pour ce qui est des leçons apprises, la vérification des élections partielles de 
novembre 2012 a permis de constater que la surveillance des bureaux de scrutin par des 
conseillers à la conformité a entraîné tout au mieux une modeste réduction du taux 
d’erreur. La conformité aux bureaux de scrutin dépend de multiples facteurs : complexité 
du processus, supervision, recrutement et formation. Dans le rapport sur la conformité, on 
mentionne que, même si Élections Canada peut prendre des mesures administratives pour 
accroître la conformité aux procédures le jour du scrutin, on ne saurait éliminer les causes 
actuelles des erreurs de procédure et de tenue des documents sans un nouveau modèle de 
services électoraux. Les changements structurels et fondamentaux requis ne sauraient être 
apportés sans une révision de la législation électorale. 
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Conduite des élections partielles 
Élections Canada a conduit avec succès une élection partielle dans Toronto–Danforth le 
19 mars 2012, ainsi que dans Calgary-Centre, Durham et Victoria le 26 novembre 2012. 
Le directeur général des élections du Canada a présenté au Parlement un rapport sur la 
conduite de ces élections partielles, qui a également été publié sur le site Web 
d’Élections Canada7. 

Le rapport sur l’examen de la conformité dont il vient d’être question décrit brièvement 
les incidences des mesures prises lors des élections partielles du 26 novembre 2012 pour 
accroître la conformité aux procédures le jour du scrutin et comprendre les effets 
possibles d’une surveillance accrue sur les niveaux de conformité globaux. 
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Programme 2 : Régulation des activités électorales 

Description 
Ce programme assure aux Canadiens un processus électoral équitable, transparent et 
conforme à la Loi électorale du Canada. Dans le cadre de ce programme, Élections 
Canada est chargé d’administrer les dispositions de la Loi qui concernent le financement 
politique. L’organisme doit ainsi surveiller la conformité, la divulgation et la déclaration 
des activités de financement, et assurer l’observation de la Loi. 

Ressources financières (en milliers de dollars) 

Total des dépenses 
budgétaires  

(Budget principal 
des dépenses) 

2012-2013  

Dépenses prévues 
2012-2013 

 

Total des 
autorisations  

(crédits disponibles) 
2012-2013 

Dépenses réelles 
(crédits utilisés) 

2012-2013 

Écart 
 2012-2013 

46 610 38 675 38 681 37 509 1 166 

Ressources humaines (en équivalents temps plein ou ETP) 

Ressources prévues  
2012-2013 

Ressources réelles  
2012-2013 

Écart  
2012-2013 

67 74 (7) 

Résultats en matière de rendement 

Résultat attendu Indicateurs de rendement* Résultats obtenus 

Les Canadiens font confiance à 
Élections Canada pour 
administrer et faire appliquer la 
législation électorale avec 
équité. 

Pourcentage de Canadiens qui 
affirment avoir confiance en 
l’équité des activités régulatoires 
d’Élections Canada. 

Cet indicateur fait l’objet d’un 
examen. 

Les candidats font confiance à 
Élections Canada pour 
administrer et faire appliquer la 
législation électorale avec 
équité. 

Pourcentage de candidats qui 
affirment avoir confiance en 
l’équité des activités régulatoires 
d’Élections Canada. 

Les résultats seront mesurés lors 
de la prochaine élection générale. 

Les entités politiques utilisent 
leurs ressources financières de 
façon transparente. 

Pourcentage de rapports 
financiers présentés dans les 
quatre mois suivant le jour du 
scrutin. 

Pour l’élection générale de 2011, 
61 % des rapports financiers ont 
été présentés dans les 
quatre mois suivant le jour du 
scrutin, comparativement à 72 % 
après l’élection générale de 
2008. Dans son rapport de 
recommandations de 2010, le 
directeur général des élections a 
émis certaines recommandations, 
notamment la prorogation des 
délais afin de réduire le fardeau 
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Résultat attendu Indicateurs de rendement* Résultats obtenus 

régulatoire imposé aux candidats 
et ainsi accroître la conformité. 

Nombre de corrections et de 
modifications importantes à 
apporter aux rapports. 

Pour l’élection générale de 2011, 
un total de 474 rapports ont 
nécessité des corrections, et 
229 autres modifications ont dû 
être apportées pour déclarer le 
paiement d’une créance ou le 
remboursement d’un prêt. Il 
s’agit d’une amélioration par 
rapport à l’élection de 2008, à la 
suite de laquelle 622 rapports 
avaient nécessité des corrections 
et 248 modifications avaient dû 
être apportées pour déclarer le 
paiement d’une créance ou le 
remboursement d’un prêt. 

Les entités politiques 
comprennent et respectent leurs 
obligations et leurs 
responsabilités aux termes de la 
législation électorale du Canada. 

Pourcentage de candidats qui 
comprennent leurs obligations et 
responsabilités à l’égard des 
plafonds de contribution établis 
dans la Loi électorale du 
Canada. 

Les résultats seront mesurés lors 
de la prochaine élection générale. 

Nombre de cas assujettis aux 
mesures d’application de la Loi. 

La vérification des rapports 
financiers des candidats et des 
rapports de publicité électorale 
des tiers pour l’élection générale 
de 2011 a mis en lumière 685 cas 
possibles de non-conformité à la 
Loi. De ce nombre, 471 ont fait 
l’objet de mesures d’information 
et d’éducation, conformément à 
la Politique administrative sur la 
conformité en matière de 
financement politique 
d’Élections Canada. Les 214 
autres cas ont été renvoyés au 
commissaire aux élections 
fédérales. 

*Les cibles de rendement sont en cours d’élaboration. 
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Analyse du rendement et leçons apprises  

Financement politique 

Vérification des rapports financiers  
La vérification des rapports des candidats à la 41e élection générale a été réalisée en 
grande partie pendant l’exercice 2012-2013. Quelques dossiers complexes ont nécessité 
plus d’attention, des modifications ou la production de renseignements ou de documents 
manquants. 

Au 31 mars 2013, 1 553 des 1 578 rapports avaient été vérifiés, et les remboursements 
totalisaient 25 261 730,59 $. Cette amélioration de 9 % du temps de traitement par 
rapport à la 40e élection générale est attribuable au recrutement de personnel temporaire 
chevronné. Ainsi, les candidats ont obtenu plus rapidement le remboursement de leurs 
dépenses. 

Au 31 mars 2013, Élections Canada avait réalisé la majeure partie de son examen des 
rapports financiers des associations enregistrées pour l’exercice 2011-2012. L’examen 
s’est terminé avant la date cible du 30 juin 2013. 

De plus, Élections Canada a examiné 24 rapports annuels de partis enregistrés, 
70 rapports de candidats à l’investiture, 17 rapports de candidats à la direction et 
54 rapports financiers provenant de tiers. 

Élections Canada a entrepris une vérification horizontale des contributions versées 
pendant l’année 2011 aux candidats à l’investiture, aux candidats et aux associations 
enregistrées d’un même parti. Cette vérification vise à déterminer qui a versé à une ou à 
plusieurs de ces trois entités des contributions dépassant le plafond annuel. La 
vérification a commencé en mars 2013 et se terminera avant la fin de l’année civile. 

Une firme indépendante s’est vu confier la tâche d’analyser en profondeur le processus 
de vérification des rapports financiers des candidats à la 41e élection générale. Cette 
analyse a démontré que le Secteur du financement politique respectait le processus décrit 
dans le manuel de vérification et les nouveaux programmes de vérification.  

Amélioration des services aux entités politiques 
Vu la complexité et la lourdeur des formalités à remplir, Élections Canada a examiné des 
moyens de réduire le fardeau administratif des entités politiques. En 2012-2013, il a 
évalué les capacités des systèmes pour déterminer la faisabilité de la présentation 
électronique des rapports. 

De plus, Élections Canada a fait en sorte que les entités politiques puissent remplir leurs 
formulaires en ligne et a établi des normes sur l’accessibilité applicables à tous les 
formulaires de son site Web. 
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Par ailleurs, Élections Canada a mené avec succès un projet pilote au cours duquel il a 
fourni aux entités politiques le logiciel de présentation des rapports, les formulaires et les 
documents de formation nécessaires sur des clés USB. Les clés leur permettront 
d’accéder plus facilement aux renseignements par voie électronique, et remplaceront la 
volumineuse trousse multimédia actuellement distribuée sur papier. Élections Canada 
prévoit économiser ainsi jusqu’à 40 000 $ par élection. 

Séances de formation pour les entités politiques  
Dans le cadre de son plan de restrictions budgétaires, Élections Canada avait annulé la 
formation annuelle des agents financiers en 2011-2012. Des entités politiques lui ayant 
demandé de revenir sur sa décision, Élections Canada a proposé d’offrir aux associations 
de circonscription une formation annuelle sur les dispositions de la Loi électorale du 
Canada relatives au financement politique. Au total, 23 séances ont eu lieu dans 11 villes 
du Canada en 2013, et 239 personnes y ont assisté, soit l’équivalent de 20 % des 
1 180 associations. Depuis, les rapports financiers sont beaucoup plus nombreux à être 
soumis plus tôt; ainsi, moins de prolongations sont demandées. 

La formation pour les agents financiers, qui a été bien accueillie, permet des échanges 
directs que d’autres méthodes de formation ne permettent pas. L’organisme examine 
d’autres moyens d’étendre la portée de son programme de formation; il a créé des 
tutoriels en ligne et élaboré un guide de référence unique pour chacune des entités 
politiques à partir de diverses sources. 

Bureau du commissaire aux élections fédérales 
Nommé commissaire aux élections fédérales en juillet 2012, Yves Côté s’est vu confier le 
mandat de jouer un rôle de premier plan en veillant à l’observation et à l’exécution de la 
Loi électorale du Canada. 

Le Bureau du commissaire est demeuré très occupé en 2012-2013, de sorte que ses 
ressources ont été accrues. Cette situation est en partie attribuable aux nombreuses 
élections des dernières années (2004, 2006, 2008 et 2011), qui ont entraîné un haut 
volume de plaintes et de renvois en peu de temps. Au 31 mars 2013, environ 350 dossiers 
étaient en cours, sans compter les plaintes concernant les communications trompeuses 
lors de la 41e élection générale. 

Le commissaire a mené un certain nombre d’enquêtes complexes et hautement 
médiatisées, dont celle sur les communications trompeuses, qui était une grande priorité. 
En mars 2013, le directeur des poursuites pénales a autorisé le dépôt d’accusations en lien 
avec les communications trompeuses dans Guelph. Toutefois, l’enquête sur les 
allégations d’appels trompeurs ailleurs au Canada se poursuit. 
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Certaines enquêtes, dont celle sur les communications trompeuses, ont fait l’objet d’une 
couverture médiatique soutenue fondée sur les documents judiciaires publics. Il a donc 
été difficile pour le Bureau du commissaire de respecter sa politique de longue date de ne 
faire aucun commentaire sur les enquêtes en cours afin de préserver leur intégrité et la 
présomption d’innocence des personnes concernées, et par souci d’équité à leur égard. 

En 2012-2013, dans le but d’accroître la transparence, les travaux se sont poursuivis en 
vue d’améliorer la reddition de comptes sur les activités du commissaire et les questions 
de conformité, tout en préservant la confidentialité des enquêtes en cours. Un nouveau 
système de suivi des dossiers a été entièrement déployé, ce qui a facilité la publication du 
nouveau rapport annuel du commissaire. Ce rapport8 décrit plus en détail les ressources et 
les activités du commissaire en 2012-2013, ainsi que certains des principaux défis à 
relever. 

Par suite des allégations d’appels téléphoniques inappropriés ou frauduleux lors de 
l’élection générale de mai 2011, Élections Canada a examiné les risques que posent les 
communications trompeuses avec les électeurs. Dans le rapport9 soumis au président de 
la Chambre des communes le 26 mars 2013, des mesures administratives ont été 
proposées et des modifications législatives recommandées pour protéger les 
renseignements personnels des électeurs et améliorer la réglementation des appels 
téléphoniques. Le rapport décrit également les difficultés rencontrées pendant l’enquête 
et recommande d’accroître les pouvoirs du commissaire aux élections fédérales. La mise 
en œuvre de ces recommandations augmenterait la transparence des activités de 
campagne, accélérerait les interventions en cas de plaintes et permettrait d’enquêter plus 
efficacement.  

Pour ce qui est des leçons apprises, nous avons constaté la nécessité de revoir et de 
rajuster les mesures prévues dans la Loi électorale du Canada pour en assurer 
l’observation et l’exécution. D’une part, bon nombre d’infractions actuellement prévues 
dans la Loi concernent des cas de non-conformité pour lesquels de simples sanctions 
administratives conviendraient mieux que des procédures pénales. D’autre part, il est 
essentiel de pouvoir enquêter efficacement et en temps opportun sur les allégations de 
fraude électorale ou d’autres infractions graves pour maintenir la confiance des 
Canadiens dans le processus électoral. Pour ce faire, le commissaire doit détenir les 
pouvoirs légaux appropriés. 
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Programme 3 : Engagement électoral 

Description 
Ce programme sert à promouvoir et à maintenir le processus électoral canadien. Il offre 
aux Canadiens des programmes d’éducation et d’information afin qu’ils participent au 
processus électoral en toute connaissance de cause. Il vise également l’amélioration du 
cadre électoral par la consultation de divers intervenants et l’échange de pratiques 
électorales. 

Ressources financières (en milliers de dollars) 

Total des dépenses 
budgétaires  

(Budget principal 
des dépenses)  

2012-2013  

Dépenses prévues 
2012-2013 

Total des 
autorisations  

(crédits disponibles) 
2012-2013 

Dépenses réelles 
(crédits utilisés) 

2012-2013 

Écart 
 2012-2013 

10 310 10 310 8 106 7 861 2 449 

Ressources humaines (en équivalents temps plein ou ETP) 

Ressources prévues  
2012-2013 

Ressources réelles 
 2012-2013 

Écart 
2012-2013 

68 66 2 

Résultats en matière de rendement 

Résultat attendu Indicateur de rendement* Résultats obtenus** 

Les Canadiens participent au 
processus électoral en toute 
connaissance de cause.  

Pourcentage de Canadiens qui 
croient être en mesure de 
prendre une décision éclairée 
quant à leur participation.  

Cet indicateur fait l’objet d’un 
examen. 

Les Canadiens comprennent 
l’importance de voter et la valeur 
de participer au processus 
électoral.  

Pourcentage de Canadiens qui 
comprennent l’importance de 
voter.  

Près de la moitié des électeurs 
qui ont dit avoir voté l’auraient 
fait parce que c’était leur devoir 
ou leur droit (45 % dans 
Toronto–Danforth, 46 % dans 
Calgary-Centre, et 48 % dans 
Durham et Victoria). 

Pourcentage de Canadiens qui 
comprennent la valeur de 
participer au processus 
électoral. 

Cet indicateur fait l’objet d’un 
examen. 

Élections Canada et les 
intervenants internationaux du 
domaine électoral améliorent leur 
capacité de mieux administrer les 
processus électoraux.  

Pourcentage d’intervenants 
internationaux et canadiens qui 
ont l’intention d’intégrer leurs 
pratiques exemplaires 
communes.  

Cet indicateur fait l’objet d’un 
examen. 
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Résultat attendu Indicateur de rendement* Résultats obtenus** 

Les parlementaires ont accès à de 
l’information basée sur des 
données probantes qui leur permet 
de prendre des décisions éclairées 
au sujet des questions électorales 
existantes ou émergentes. 

Pourcentage de parlementaires 
satisfaits de la qualité des 
rapports de recommandations 
du directeur général des 
élections. 

Cet indicateur fait l’objet d’un 
examen. 

*Les cibles de rendement sont en cours d’élaboration.  

** Dans les cas où un indicateur est appliqué pour la première fois à des élections partielles, les résultats obtenus serviront de 
référence pour les prochains rapports. 

Analyse du rendement et leçons apprises 

Recherche 
En 2012-2013, Élections Canada a réalisé, consulté et diffusé des études sur la 
participation électorale. En ce qui concerne la participation électorale des jeunes, nous 
avons analysé plus en profondeur l’Enquête nationale auprès des jeunes, examiné des 
documents relatifs aux pratiques exemplaires des partis politiques sur la mobilisation des 
jeunes et à certaines études de cas réalisées partout dans le monde, et effectué une analyse 
intermédiaire d’une campagne d’inscription menée auprès des jeunes par Elections 
British Columbia et L’apathie c’est plate. Nous avons également cherché à mieux 
comprendre les obstacles auxquels se heurtent les électeurs handicapés10 et les personnes 
âgées11, ainsi que l’évolution du taux de participation électorale dans les réserves des 
Premières Nations12. 

De plus, nous avons mené des études sur les enjeux issus de la 41e élection générale, dont 
une sur les responsabilités des fonctionnaires électoraux et une autre sur les pratiques 
exemplaires liée à l’examen de la conformité aux procédures le jour du scrutin. Nous 
avons également mené un sondage auprès des électeurs13 et organisé une discussion entre 
experts14 à l’appui de l’enquête sur les communications trompeuses avec les électeurs. 
Pour obtenir plus de renseignements, consultez les rapports sur le site Web 
d’Élections Canada. 
 
Nos recherches sur la participation électorale des jeunes nous ont entre autres appris que 
les efforts de mobilisation, incluant ceux des partis politiques, peuvent avoir un effet 
considérable et sont plus efficaces lorsqu’ils sont déployés en personne et à la veille 
d’une élection. La recherche, notamment sur l’opinion publique, est essentielle pour 
élaborer des politiques et exécuter des programmes de façon adéquate. Elle nous a aussi 
permis de renforcer la collaboration avec nos principaux intervenants.  

Transfert de connaissances  
Pendant la période de référence, Élections Canada a transmis des connaissances aux 
principaux intervenants à différentes occasions, dans le but de les sensibiliser au déclin de 
la participation électorale et à l’utilité de l’éducation civique continue.  
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En 2012-2013, Élections Canada a fait un exposé sur la participation électorale des 
Autochtones devant la section canadienne de l’Association parlementaire du 
Commonwealth. Il a également tenu la Table ronde nationale sur la participation 
électorale des jeunes, en partenariat avec le Forum des politiques publiques.  

Par ailleurs, l’organisme a communiqué des résultats de recherche et transmis des 
connaissances aux principaux intervenants, à l’occasion de conférences universitaires, de 
la conférence annuelle des administrateurs d’élections du Canada et d’un forum 
regroupant des jeunes Autochtones. Il a organisé des discussions avec la Communauté de 
pratique pour les relations avec les intervenants et la participation du public du 
gouvernement du Canada, et le directeur général des élections a pris la parole devant 
l’Economic Club of Canada. Ces initiatives ont été bien accueillies par ces intervenants et 
se sont traduites par une reconnaissance publique accrue du rôle de facilitateur que joue 
Élections Canada dans le renforcement de la participation civique et électorale des jeunes 
Canadiens. 

Élections Canada a organisé avec succès la deuxième édition annuelle de la Semaine 
canadienne de la démocratie, du 15 au 22 septembre 2012. Une foule d’activités ont eu 
lieu pour encourager les jeunes à parler de la démocratie et de l’importance de voter. Des 
outils d’éducation civique ont également été fournis à des enseignants. Cette semaine a 
permis de mobiliser 65 partenaires, d’organiser 18 activités publiques partout au pays et 
de faire appel aux médias sociaux pour la première fois. Elle a également permis à 
l’organisme d’accroître sa présence dans les médias et l’a aidé à nouer des liens avec plus 
de 200 000 jeunes et enseignants.  

L’organisme a continué de fournir des ressources d’éducation civique aux enseignants en 
assistant à 15 conférences et foires des ressources aux quatre coins du pays.  

De plus, il a distribué le guide pour les nouveaux électeurs, élaboré en partenariat avec la 
Bibliothèque du Parlement, pour accroître les niveaux d’information, de compréhension 
et d’intérêt des jeunes Canadiens à l’égard de leur Parlement et de leur système électoral, 
et pour les encourager à s’inscrire pour voter. Des exemplaires ont été distribués lors des 
activités de rayonnement courantes de la Bibliothèque et de l’organisme. Ce dernier a 
inclus le guide dans ses envois postaux annuels à 96 500 électeurs non confirmés, âgés de 
18 à 24 ans, qui sont inscrits au Registre national des électeurs. 

Pour ce qui est des leçons apprises, la recherche sur la participation électorale et les 
commentaires des intervenants ont confirmé la nécessité d’une stratégie nationale 
concertée sur la participation des jeunes. 

Consultation des intervenants 
Élections Canada a davantage consulté les parlementaires et les partis politiques au cours 
de la période de référence. À l’automne 2012, il a invité les membres du Comité 
permanent de la procédure et des affaires de la Chambre à venir sur place pour les 
renseigner sur l’amélioration des services aux électeurs et aux entités politiques en vue de 
l’élection générale de 2015, y compris la refonte des opérations de vote. 
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Élections Canada a régulièrement communiqué avec les partis politiques pour leur fournir 
de l’information et obtenir leurs commentaires sur les améliorations du régime 
régulatoire (communications avec les électeurs en période électorale, vérification des 
contributions, répartition du temps d’antenne), les services aux entités politiques 
(nouveaux manuels simplifiés sur le financement politique) et aux électeurs 
(améliorations en vue de l’élection générale de 2015), ainsi que la conformité aux 
procédures aux bureaux de scrutin. 

En 2012-2013, Élections Canada s’est doté d’une stratégie de consultation des institutions 
postsecondaires et des organismes de jeunes, d’étudiants, de personnes handicapées et 
d’Autochtones sur les initiatives visant à réduire les obstacles à l’inscription et au vote, 
ainsi que sur les changements proposés au processus de vote. On propose notamment 
d’offrir le vote par bulletin spécial sur les campus et dans les centres jeunesse, de mener 
des campagnes d’inscription préélectorales sur les campus et dans les réserves des 
Premières Nations, et de permettre à tous les électeurs d’utiliser leur CIE avec une autre 
pièce autorisée pour prouver leur identité et leur adresse. L’organisme commencera à 
consulter les intervenants au sujet de ces initiatives en 2013-2014. 

Il a été essentiel pour Élections Canada de consulter les entités politiques et d’autres 
intervenants, plus particulièrement pour les rapports sur la conformité et les 
communications avec les électeurs, afin de répondre aux besoins et aux préoccupations 
des Canadiens. Les initiatives visant à améliorer les services aux électeurs et le cadre 
électoral ne seront fructueuses qu’avec la consultation continue des entités politiques et 
des intervenants externes. 

Partenariat avec des organismes électoraux internationaux 
En 2012-2013, Élections Canada a accueilli 89 représentants de 43 pays dans le cadre de 
la conférence biennale du Commonwealth Electoral Network tenue à Toronto, en 
juin 2012. À cette occasion, le directeur général des élections a pris la tête du comité 
directeur du Network of National Election Management Bodies pour une période de 
deux ans. 

De plus, 13 autres délégations internationales ont visité Élections Canada, et des 
représentants de l’organisme ont participé à 12 rassemblements et programmes des 
visiteurs à l’étranger. 

Enfin, un expert de la commission électorale de la Nouvelle-Zélande, qui était en échange 
à Élections Canada, a apporté une aide précieuse dans le cadre de l’examen de la 
conformité de 2012-2013. 
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Programme 4 : Services internes 

Description 
En plus de mettre en œuvre des programmes qui profitent directement aux Canadiens, 
Élections Canada a besoin de services internes pour l’aider à remplir son mandat. Ces 
services englobent la modernisation des ressources humaines, la gestion du rendement, 
les services juridiques, les vérifications internes, la gestion des ressources financières et 
humaines, et la gestion et les technologies de l’information. 

Ressources financières (en milliers de dollars) 

Total des dépenses 
budgétaires  

(Budget principal 
des dépenses) 

2012-2013  

Dépenses prévues 
2012-2013 

Total des 
autorisations  

(crédits disponibles) 
2012-2013 

Dépenses réelles 
(crédits utilisés) 

2012-2013 

Écart 
 2012-2013 

45 710 45 710 37 785 37 201 8 509 

Ressources humaines (en équivalents temps plein ou ETP) 

Ressources prévues 
 2012-2013 

Ressources réelles 
 2012-2013 

Écart 
2012-2013 

147 142 5 

Analyse du rendement et leçons apprises  
En 2012-2013, le programme des Services internes a surtout consisté à appuyer les 
10 commissions de délimitation des circonscriptions électorales. Il a également appuyé 
les démarches de l’organisme face aux restrictions budgétaires. Parmi les activités 
menées, mentionnons la conduite d’un exercice de budgétisation à base zéro, la mise en 
œuvre de mesures de réaménagement des effectifs, le renforcement des pratiques de 
gestion à l’appui des programmes de l’organisme et la réalisation de préparatifs en vue de 
l’élection générale de 2015 et du déménagement à Gatineau en 2013. 

Gestion financière  
En 2012-2013, le Secteur du dirigeant principal des finances d’Élections Canada a facilité 
le processus décisionnel concernant les mesures de restriction budgétaire. Il a aidé 
l’organisme à mener un exercice de budgétisation à base zéro pour répondre aux objectifs 
budgétaires, prioriser efficacement la prestation des services, réduire le chevauchement 
des activités et investir dans les nouvelles priorités. 
 
Ce secteur a également conseillé les commissions de délimitation des circonscriptions 
électorales. De plus, il a passé en revue le cadre d’approvisionnement et de passation des 
contrats de l’organisme afin de simplifier le processus décisionnel axé sur le risque, dans 
le respect des règlements et des politiques du gouvernement.  
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Gestion des ressources humaines 
En 2012-2013, le Secteur des ressources humaines s’est appliqué à mettre en œuvre les 
mesures de réaménagement des effectifs de façon équitable et transparente, tout en 
maximisant les possibilités d’emploi pour les employés touchés, et ce, en collaboration 
avec les représentants syndicaux locaux et nationaux.  

Pendant la période de référence, le Secteur a mis à jour le cadre intégré de gestion des 
ressources humaines, a rédigé une nouvelle politique et de nouvelles lignes directrices sur 
la formation et le perfectionnement, a revitalisé le programme des entrevues de départ 
pour mieux cerner les problèmes de maintien en poste, et a lancé le programme de 
perfectionnement des cadres. 

Élections Canada a continué de travailler avec Travaux publics et Services 
gouvernementaux Canada pour assurer la transition vers le nouveau Système 
d’information sur les ressources humaines, qui sera probablement mis en œuvre en 2014. 

Renouvellement de la technologie 
Le Secteur du dirigeant principal de l’information d’Élections Canada a conçu et mis en 
place la technologie nécessaire aux 10 commissions de délimitation des circonscriptions 
électorales et leur a offert du soutien. Ainsi, des applications et des bases de données 
géographiques ont été déployées pour appuyer les commissions et l’initiative 
d’harmonisation des sections de vote avec les îlots de recensement. 

À l’appui des améliorations pour l’élection générale de 2015, le Secteur a mis au point la 
technologie nécessaire pour harmoniser le Service d’inscription en ligne des électeurs 
avec le Registre national des électeurs, et a établi les jalons et les exigences système pour 
la refonte des opérations de vote et le système d’inscription des électeurs en région. 

Par ailleurs, la modernisation et le renouvellement continu de l’infrastructure de la 
technologie d’Élections Canada ont progressé. Le Secteur a également continué de veiller 
à l’efficacité des services de télécommunications et à la maintenance des systèmes 
organisationnels, et a cherché des moyens de minimiser la redondance des données. 

Par ailleurs, les travaux se sont poursuivis en vue de créer et de mettre en œuvre une 
infrastructure moderne de télécommunications et de services en région, et d’établir de 
nouveaux services sous contrat.  

Renforcement des pratiques de gestion  
En 2012-2013, Élections Canada a continué de moderniser et de renforcer sa capacité de 
gestion de l’information. Nous avons continué à recenser les renseignements à valeur 
opérationnelle, et nous avons défini la portée du projet pilote de numérisation et établi un 
plan de mise en œuvre. Nous avons également commencé à examiner les possibilités en 
vue d’adopter un système électronique de gestion des documents et des dossiers. 
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En 2012-2013, l’organisme a établi le Bureau de la stratégie organisationnelle pour 
assurer la cohérence et l’adéquation de son plan triennal et de ses projets en prévision de 
l’élection générale de 2015, et pour rendre compte de ses progrès à l’externe.  

Évaluations 
Élections Canada a publié son rapport sur les évaluations de la 41e élection générale en 
novembre 2012. De telles évaluations permettent d’améliorer les services offerts aux 
Canadiens. Elles permettent également de formuler des recommandations sur divers 
aspects administratifs du processus électoral. 

Vérification interne 
La fonction de vérification interne est une composante clé du cadre de gestion 
d’Élections Canada. Une ébauche du plan de vérification axé sur le risque pour 
2013-2016 a été préparée en collaboration avec la haute direction et présentée à la 
réunion de mars 2013 du Comité de vérification. 

Deux vérifications ont été réalisées en 2012-2013 (consulter la section 3 pour en savoir 
plus).  

Accessibilité du site Web 
La Cour fédérale ayant statué que les sites Web du gouvernement fédéral doivent être 
pleinement accessibles aux personnes handicapées, Élections Canada a poursuivi son 
plan triennal visant à rendre ses applications Web et ses documents statiques entièrement 
conformes. L’organisme a travaillé avec des organismes représentant les personnes 
handicapées pour rendre son site Web public entièrement accessible. Au 31 mars 2013, 
98 % du travail était fait. Le site Web est entièrement accessible et conforme depuis 
juillet 2013. 

Consolidation du lieu de travail 
En collaboration avec Travaux publics et Services gouvernementaux Canada, 
Élections Canada a continué de planifier son déménagement dans un immeuble neuf à 
Gatineau. En 2012-2013, l’organisme s’est doté d’une stratégie de gestion du 
changement. Il a également amorcé des discussions avec les autres locataires en vue de 
partager certains services, comme des services de bibliothèque. En raison de retards 
survenus en 2012-2013, les dépenses de projet ont été moins élevées que prévu, mais le 
budget est respecté dans son ensemble. Le déménagement est toujours prévu à 
l’automne 2013. 
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Section III : Renseignements supplémentaires  

Principales données financières 

Les principales données financières présentées ci-dessous proviennent des états financiers 
d’Élections Canada, qui ont été préparés conformément aux conventions comptables du 
gouvernement du Canada, lesquelles s’appuient sur les principes comptables du secteur 
public canadien. Cette méthode de comptabilité, connue sous le nom de comptabilité 
d’exercice, diffère de la méthode de calcul des chiffres présentés dans les sections 
précédentes; ces chiffres sont fondés sur les autorisations votées par les parlementaires 
selon la méthode de la comptabilité de caisse modifiée. 
 
État condensé des opérations et de la situation financière nette de l’organisme 
 

Élections Canada 
État condensé des opérations et de la situation financière nette de l’organisme (non vérifié) pour 

l’exercice terminé le 31 mars 2013  
(en milliers de dollars) 

 Résultats 
prévus 

2012-2013 

Résultats 
réels 

 2012-2013 

Résultats 
réels  

2011-2012 

Écart (entre 
les résultats 

prévus et 
réels de 

2012-2013) 

Écart  
(entre les 

résultats réels de 
2012-2013 et de 

2011-2012) 

Total des dépenses  150 526 128 488 363 731 22 038 (235 243) 

Total des revenus – – – – – 

Coût de fonctionnement 
net après le 
financement du 
gouvernement et les 
transferts  

5 392 2 153 3 236 3 239 (1 083) 

Situation financière 
nette de l’organisme  

7 708 15 355 17 508 (7 647) (2 153) 

 
L’écart de 22 millions de dollars entre le total des dépenses prévues et réelles pour 
2012-2013 est attribuable à ce qui suit : 

• la réduction de 4,2 millions de dollars du budget de fonctionnement 
d’Élections Canada, qui a fait passer le total des compressions budgétaires à 
7,5 millions en 2012-2013 (selon les directives du Secrétariat du Conseil du Trésor, 
cette réduction représente un surplus); 

• les dépenses de fonctionnement et d’entretien qui étaient en dessous des prévisions de 
8,8 millions, du fait que l’organisme a réorienté ses priorités et qu’il s’est efforcé de 
gérer les pressions financières à moyen terme sur l’enveloppe salariale de ses 
employés permanents (p. ex. en gelant et en reportant la dotation, et en prenant des 
mesures de réaménagement des effectifs); 
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• les retards dans la construction du nouvel immeuble à Gatineau (pour des précisions, 
consulter la section « Services internes » ci-dessus), qui ont entraîné le report à 
2013-2014 de dépenses totalisant 3,6 millions de dollars; 

• la réduction des dépenses de 5,4 millions de dollars, principalement en raison de 
l’inscription à l’actif des améliorations locatives, du mobilier et des accessoires 
nécessaires à la construction du nouvel immeuble. 

 
L’écart de 235 millions de dollars entre le total des dépenses de 2012-2013 et celui de 
2011-2012 est surtout attribuable à la tenue de la 41e élection générale le 2 mai 2011. 
 
État consolidé de la situation financière 
 

Élections Canada 
État condensé de la situation financière (non vérifié) au 31 mars 2013  

(en milliers de dollars) 

 2012-2013 2011-2012 Écart 

Total des passifs nets  19 620 32 207 (12 587) 

Total des actifs financiers nets  14 380 28 211 (13 831) 

Dette nette 5 240 3 996 1 244 

Total des actifs non financiers 20 595 21 504 (909) 

Situation financière nette de 
l’organisme 

15 355 17 508 (2 153) 

 
Les passifs nets pour 2012-2013 s’élèvent à 19,6 millions de dollars, une baisse de 
12,6 millions par rapport à 2011-2012. De cette baisse, on compte environ 3,6 millions en 
comptes créditeurs et 8,2 millions en charges à payer. Cette variation des charges à payer 
s’explique par la diminution des remboursements versés aux candidats à la 41e élection 
générale et des allocations trimestrielles versées aux partis politiques par rapport à 
l’exercice précédent. 
 
Les actifs financiers nets pour 2012-2013 sont de 14,4 millions de dollars, une baisse de 
13,8 millions par rapport à 2011-2012, une année d’élection.  
 
Les actifs non financiers pour 2012-2013 ont atteint 20,6 millions de dollars, soit 
1 million de moins qu’en 2011-2012. Cette variation est principalement attribuable à 
l’inventaire des fournitures renouvelables, à la suite duquel la valeur de formulaires 
électoraux désuets et d’autres articles a été revue à la baisse. 
 
L’évolution globale des actifs et des passifs est reflétée dans la situation financière nette 
de l’organisme. 
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États financiers  

Les états financiers vérifiés du Bureau du directeur général des élections pour l’exercice 
terminé le 31 mars 2013 sont publiés sur le site Web d’Élections Canada15. Ils 
comprennent la Déclaration de responsabilité de la direction englobant le contrôle interne 
en matière de rapports financiers, ainsi que son annexe pour l’exercice 2012-2013. 

Liste des tableaux de renseignements supplémentaires 

La version électronique de tous les tableaux de renseignements supplémentaires qui 
figurent dans le présent Rapport sur le rendement 2012-2013 se trouve sur le site Web 
d’Élections Canada16. 

• Renseignements sur les programmes de paiements de transfert  

• Réponse aux comités parlementaires et aux vérifications externes  

• Vérifications internes et évaluations 

Rapport sur les dépenses fiscales et les évaluations 

Il est possible de recourir au régime fiscal pour atteindre des objectifs de la politique 
publique en appliquant des mesures spéciales, comme de faibles taux d’impôt, des 
exemptions, des déductions, des reports et des crédits. Le ministère des Finances publie 
annuellement des estimations et des projections du coût de ces mesures dans son rapport 
intitulé Dépenses fiscales et évaluations17. Les mesures fiscales présentées dans le 
rapport Dépenses fiscales et évaluations relèvent de la seule responsabilité du ministre 
des Finances. 
 
 

http://www.fin.gc.ca/purl/taxexp-fra.asp
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Section IV : Autres sujets d’intérêt  

Nouvelles mesures législatives 

Une analyse des modifications proposées à la législation électorale qui pourraient influer 
sur nos activités se trouve sur le site Web d’Élections Canada18. 

Décisions et poursuites judiciaires  

Une analyse des décisions et poursuites judiciaires pouvant avoir des répercussions sur la 
législation électorale se trouve sur le site Web d’Élections Canada19. 
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Coordonnées de l’organisme 

Renseignements généraux 

Adresse : Élections Canada 
257, rue Slater 
Ottawa (Ontario) 
K1A 0M6 

Téléphone : 1-800-463-6868 
sans frais au Canada et aux États-Unis 

001-800-514-6868 
sans frais au Mexique 

613-993-2975 
de partout dans le monde 

Pour les personnes sourdes ou malentendantes :  
ATS 1-800-361-8935 
sans frais au Canada et aux États-Unis 

Télécopieur : 613-954-8584 
1-888-524-1444 
sans frais au Canada et aux États-Unis 

Site Web : www.elections.ca 

Pour les médias 

Téléphone : 1-877-877-9515 
613-993-2224 
ATS 1-800-361-8935 

Télécopieur : 613-954-8584 

 
  

http://www.elections.ca/
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Notes en fin d’ouvrage 
 
1 Les changements de terminologie suivants sont entrés en vigueur le 1er avril 2012 : 
• « architecture des activités de programme » devient « architecture d’alignement des 

programmes »; 
• « activité de programme » devient « programme »; 
• « sous-activité de programme » devient « sous-programme ». 

2 Selon le Rapport sur les plans et les priorités 2012-2013, accessible à l’adresse www.tbs-
sct.gc.ca/rpp/2012-2013/index-fra.asp?acr=1983. 
3 www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/recgen/cpc-pac/index-fra.html 
4 Élections Canada ne produit pas de rapport sur les sous-programmes. 
5 Accessibles à l’adresse www.elections.ca. 
6 Examen de la conformité : Rapport final et recommandations – Examen de la conformité aux 
procédures d’inscription et de vote le jour du scrutin, accessible à l’adresse 
www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=cons/comp/crfr&document=index&lang=f. 
7 Rapport du directeur général des élections du Canada sur l’élection partielle tenue le 19 mars 
2012 dans Toronto–Danforth et les élections partielles tenues le 26 novembre 2012 dans 
Calgary-Centre, Durham et Victoria, accessible à l’adresse 
www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=rep/off/sta_2012&document=index&lang=f. 
8 Accessible à l’adresse 
http://www.elections.ca/content.aspx?section=com&dir=rep/rep1&document=index&lang=f.  
9 Prévenir les communications trompeuses avec les électeurs – Recommandations du directeur 
général des élections du Canada à la suite de la 41e élection générale, accessible à l’adresse 
www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=rep/off/comm&document=index&lang=f. 
10 Le rapport de recherche La participation électorale des électeurs handicapés : analyse 
comparative des pratiques canadiennes peut être téléchargé à l’adresse 
www.elections.ca/res/rec/part/spe/dis_f.pdf. 
11 Des aînés canadiens : Un profil démographique, à 
www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=rec/part/sen&document=index&lang=f. 
12 La note de recherche « Taux de participation aux élections fédérales dans les réserves des 
Premières Nations (2004-2011) » est accessible à l’adresse 
www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=rec/part/fvt&document=index&lang=f. 
13 Sondage auprès des électeurs au sujet des communications avec les électeurs à l’adresse 
www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=cons/sece&document=index&lang=f.  
14 Enjeux découlant des communications inappropriées reçues par des électeurs à l’adresse 
www.irpp.org/fr/recherche/strengthening-canadian-democracy-fr-ca/communications-electeurs/.  
15 Accessible à l’adresse www.elections.ca. 
16 www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=rep/est/dpr2013&document=sup-info&lang=f 
17 www.fin.gc.ca/purl/taxexp-fra.asp 
18 www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=rep/est/dpr2013&document=legislation&lang=f 
19 www.elections.ca/content.aspx? section=res&dir=rep/est/dpr2013&document=judicial&lang=f 

http://www.tbs-sct.gc.ca/rpp/2012-2013/index-fra.asp?acr=1983
http://www.tbs-sct.gc.ca/rpp/2012-2013/index-fra.asp?acr=1983
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/recgen/cpc-pac/index-fra.html
http://www.elections.ca/
http://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=cons/comp/crfr&document=index&lang=f
http://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=rep/off/sta_2012&document=index&lang=f
http://www.elections.ca/content.aspx?section=com&dir=rep/rep1&document=index&lang=f
http://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=rep/off/comm&document=index&lang=f
http://www.elections.ca/res/rec/part/spe/dis_f.pdf
http://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=rec/part/sen&document=index&lang=f
http://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=rec/part/fvt&document=index&lang=f
http://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=cons/sece&document=index&lang=f
http://www.irpp.org/fr/recherche/strengthening-canadian-democracy-fr-ca/communications-electeurs/
http://www.elections.ca/
http://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=rep/est/dpr2013&document=sup-info&lang=f
http://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=rep/est/dpr2013&document=legislation&lang=f
http://www.elections.ca/content.aspx?%20section=res&dir=rep/est/dpr2013&document=judicial&lang=f.
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